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sur le marche-pied risque de glisser facilement, d'entrer en contact avec les

crampons des pneus et d'être projeté sur le sol. Le conducteur n'entendra
peut-être pas les cris à cause du bruit du moteur, ou encore il les entendra
trop tard alors que son aide est déjà pris dans la charrue. Il est arrivé également

que l'aide soit projeté en avant par les crampons et qu'il passe sous la

roue arrière du tracteur à la suite d'un manque d'attention ou de réaction
du conducteur.

Les mesures de précaution suivantes permettront de prévenir de tels
Occidents:

— Utilisation d'un siège auxiliaire (Fig. 2). Avec certains pare-boue, ils

sont faciles à réaliser.
—- Utilisation de pare-boue avec une paroi intérieure descendant jusqu'au

marche-pied, avec poignées au pare-boue et au siège (Fig. 3).

— Si la paroi intérieure du pare-boue ne descend pas jusqu'au marche-pied,
celui-ci sera muni d'un rebord (Fig. 2). Les poignées seront quand même
fixées comme sur la Fig. 3. He.

(traduction: R. Gobalet)
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Section de Fribourg
Le secrétariat informe les membres et les propriétaires de tracteurs agricoles en général,

de ce qui suit:
1) Transports au moyen des tracteurs agricoles.

Depuis un certain temps et malgré les directives données lors des séances d'information
organisées dans tous les districts du canton, de nombreux propriétaires de tracteurs agricoles
ont été mis en contravention par les organes de police, à la suite de transports illicites au

moyen de tracteurs agricoles. Certains propriétaires de tracteurs sont actuellement l'objet
d'enquêtes pénales, ouvertes par la Direction générale des Douanes. D'autres se sont vus
infliger de fortes amendes par cette même instance avec rappel des droits éludés à la suite
du dédouanement de faveur pour leurs véhicules et sur les carburants.

Nous mettons en garde les propriétaires de tracteurs et leur rappelons que tous les travaux
et transports à caractère agricole sont entièrement libres. Par contre, pour les travaux et
transports à caractère agricole, contre rémunération pour des tiers, une autorisation doit être
chaque fois demandée par l'intermédiaire de l'A.F.P.T. laquelle donnera son préavis au
Service cantonal des automobiles.

Quant aux transports à caractère commercial ou industriel, ils sont interdits. Tous les

propriétaires de tracteurs agricoles exerçant une activité annexe à caractère commercial ou
industriel, sont invités à soumettre leur cas au Secrétariat de l'A.F.P.T. Le Comité de
l'Association étudiera chaque cas de la façon la plus objective, en tenant compte des prescriptions
douanières.
2) Ristournes sur les carburants et lubrifiants pour 1952.

Les versements des ristournes aux membres d'effectueront dans le courant du mois de

mars. A.F.P.T.: Le Secrétariat.
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